
REGISTRE DES QUESTIONS

INFORMATIONS CONCERNANT L'ANNONCE

Collectivité : Conseil Départemental des Ardennes

Type d'annonce : Avis d'appel à la concurrence

Type de procédure : Procédure adaptée ouverte pour un montant compris entre 90 000  HT et 221 000 euros HT

Référence : 2025-055-DPI

Date de mise en ligne : Le mardi 11 mars 2025 à 16:50:01

Date de clôture : Le jeudi 03 avril 2025 à 16:00:00

Titre : Relance - Travaux de restauration du bâtiment Conciergerie de la Cassine à
Vendresse

Descriptif : Le Conseil départemental des Ardennes a publié le 27 juin 2024, une première

consultation sous la forme d’un marché a procédure adaptée intitulé «

2024-201-DPI : Travaux de restauration du bâtiment Conciergerie de la Cassine à

Vendresse » avec une date limite de remise des offres fixée au 18 juillet 2024 à 16

H 00. Aucune offre n’avait été reçue dans les délais impartis pour le lot 4.

Suite à l’infructuosité de ce lot, il a été décidé de relancer celui-ci sur la

base d’un cahier des charges identique.

Le Conseil départemental des Ardennes a publié une relance du même lot le 23

juillet 2024, sous la forme d’un marché a procédure adaptée intitulé «

2024-273-DPI : RELANCE LOT 4 VENTILATION : Travaux de restauration du

bâtiment Conciergerie de la Cassine à Vendresse » avec une date limite de remise

des offres fixée au 06 août 2024 à 16 H 00. Aucune offre n’avait été reçue

dans les délais impartis pour cette procédure.

Suite à l’infructuosité de ce lot, il a été décidé de relancer une seconde

relance sur la base d’un cahier des charges identique en marché sans publicité

ni mise en concurrence.

Le Conseil départemental des Ardennes a publié une seconde relance du même

lot le 17 septembre 2024, sous la forme d’un marché sans publicité ni mise en

concurrence, intitulé « 2024-301-DPI : 2ème relance lot 4 Ventilation - Travaux de
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restauration du bâtiment Conciergerie de la Cassine à Vendresse » avec une date

limite de remise des offres fixée au 27 septembre 2024 à 16 H 00. La procédure

avait été déclarée sans suite pour motif d’intérêt général, en raison

de la modification du besoin.

Il a été décidé de relancer l’ensemble de la procédure sur la base

d’un cahier des charges modifié.

La consultation a donc pour objet la relance des travaux de restauration du bâtiment

Conciergerie de la Cassine à Vendresse, Site « ancien château » de la Cassine,

rue de l’écluse, 08160 VENDRESSE.

REGISTRE DES QUESTIONS / REPONSES REPONDUES

Questions / Réponses

[ 13/03/2025 à 10:24:58 ] Dans le cadre de l'appel d'offre relatif aux travaux de restauration du bâtiment «
Conciergerie » à la Cassine (08160 Vendresse), pour lequel nous répondons au lot n°3 « Charpente
Couverture/Zinguerie », nous sollicitons votre confirmation concernant les points suivants afin d'assurer une parfaite
conformité entre le CCTP et les préconisations émises par l'UDAP.

L’instruction de l’Architecte des Bâtiments de France précise notamment :

Une couverture en ardoise naturelle de teinte verte ou violine, posée au clou, d'un format maximal de 32 x 22 cm, à
pureaux entiers ou épaulés, avec interdiction explicite de pose losangée.

Les arêtiers devront être fermés sans bardelis apparent.

Le CCTP ne mentionnant pas explicitement ces spécifications, nous vous remercions de bien vouloir nous confirmer
par écrit que ces préconisations doivent être strictement respectées dans notre réponse et lors de
l’exécution des travaux.

Dans l'attente de votre retour rapide afin de finaliser notre dossier de candidature dans les meilleures conditions,
veuillez agréer, Monsieur, l’expression de mes salutations distinguées.
---------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------
[ 14/03/2025 10:28:29 ] Bonjour,

Vous devez respecter les prescriptions de l’UDAP dans votre réponse et lors de l’exécution des travaux.

Cordialement
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